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Allgemeine Chronik

Wirtschaft

Landwirtschaft

Tierische Produktion

Au vu des cas de peste porcine africaine en augmentation dans les pays limitrophes, le
sénateur thurgovien Jakob Stark (udc) plaide pour une indemnisation liée aux pertes
dues aux mises à mort et aux fermetures des établissements (abattoirs, transformation,
etc.) ordonnées par les autorités. Selon l'élu agrarien, les indemnisations prévues
actuellement dans la loi ne permettent pas de couvrir entièrement les pertes générées
par de telles décisions et il conviendrait de créer un fond à cet égard. Il a mis en garde
ses collègues contre la progression rapide de cette épizootie qui frappe des
exploitations en Allemagne voisine. 
Alain Berset, pour le Conseil fédéral, a demandé aux élu.e.s de la chambre haute de
rejeter cette motion qui amènerait de profondes modifications du système actuel
d'indemnisation. Aujourd'hui, les autorités achètent, pour ainsi dire, les troupeaux
infectés pour les éliminer afin d'éviter que la maladie ne se propage. 90 pour cent de la
valeur du troupeau est rétribuée à l'éleveur. Le système proposé par le motionnaire
impliquerait un dédommagement des pertes de revenu, d'une part, de l'éleveur, mais
également des branches concernées en aval. Mettre en place un tel mécanisme pourrait
inciter d'autres secteurs à demander un tel traitement, comme le redoute le ministre
socialiste qui a interrogé les sénatrices et les sénateurs sur la limite à placer à cet
égard. Alain Berset a, de plus, noté qu'un système d'assurance à cet effet était
actuellement discuté. Finalement, c'est sur l'émergence et la propagation de telles
maladies qu'il faut agir en priorité selon le collège exécutif, et non sur la création d'une
nouvelle indemnité.
C'est à une majorité de 26 voix contre 10 et 4 abstentions que le Conseil des Etats s'est
prononcé en faveur de la motion. A la chambre basse de se positionner. 1

MOTION
DATUM: 13.09.2022
KAREL ZIEHLI

Tierhaltung, -versuche und -schutz

Bien que l'initiative populaire pour les vaches à cornes ait été rejetée par le corps
électoral en 2018, Roberto Zanetti (ps, SO) a déposé une motion demandant de
rémunérer les paysan.ne.s qui laissent aux vaches leurs cornes. Deux raisons ont
poussé le sénateur de Soleure à vouloir poursuivre la discussion. D'une part, la question
du bien-être animal, thématisée lors de la campagne de votation, reste sur la table,
l'écornage des vaches posant problème. D'autre part, plus de 45 pour cent du corps
électoral a apposé un «Oui» sur le bulletin de vote et les analyses post-votation
montrent que près de 20 pour cent des opposant.e.s au texte l'étaient car ils et elles ne
voulaient pas inscrire une telle mesure dans la Constitution fédérale. Une partie s'est
également exprimée contre le texte, car l'argent permettant de financer cette mesure
aurait dû être trouvé dans d'autres secteurs du budget agricole. Travailler au niveau de
l'ordonnance et augmenter légèrement le plafond des dépenses, comme proposé par
Roberto Zanetti, permettrait de résoudre ces oppositions. Le sénateur socialiste
profite du soutien de 27 de ses collègues. Toutefois et sur proposition de Jakob Stark
(udc, TG), la motion a été transmise à la commission compétente pour un examen
préalable.
Dans les médias, Armin Capaul, l'initiateur du texte qui a été refusé par la population, a
affirmé ne pas avoir été informé du dépôt de cette motion au Parlement. Il a, par
ailleurs, annoncé qu'il préparait le lancement d'une nouvelle initiative populaire sur le
sujet. Il s'est toutefois dit prêt à y renoncer, pour autant que la voie proposée par
Roberto Zanetti aboutisse à un résultat probant. 2

MOTION
DATUM: 03.06.2021
KAREL ZIEHLI

1) AB SR, 2022, S. 688 f. 
2) AB SR, 2021, S.462 ; Blick, 22.3.21; TG, 23.3.21
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